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Cote 2H1 aux Archives Départementales du Jura, approbation par les 

habitants de Morbier de la transaction du 31 janvier 1700, fait à Morbier 

le 24 février 1700 

Présentation 

Les images « AD-L-N-1700-10 » à « AD-L-N-1700-18 » ont été faites par Roger Bailly Salins aux AD du 
Jura. 

L’orthographe et la ponctuation sont respectées. Les seules exceptions sont les majuscules ajoutées 
aux noms des lieux et aux prénoms où elles manquaient et une espace insérée ci et là pour faciliter 
la lecture. Les traits sur la ligne ( _ ) indiquent des lettres ou mots indéchiffrables. 

Transcription 

AD-L-N-1700-17 

Constitués en leurs personnes, Pierre BAILLY 
CONTE, François BAILLY A L HUMBERT, mre. 
Claude Gaspard BAILLY note., Jacques BAILLY 
MRE. Michel MOREL FORRIER, Jacques 
CATHENOZ, Jacques BAILLY , Claude PROST 
MAGNIN, Claude MOREL FORRIER, Jacques 
BAILLY SALINS, Pierre BAILLY SALINS sont frere 
Claude BAILLY MRE., Claude BAILLY SALINS A 
PERE, Jean Baptiste BAILLY SALINS, Claude 
François MOREL FORRIER, Claude François 
BAILLY A L HUMBERT, Claude BAILLY A L'HUMBERT 
Claude MOREL A JEAN, Henry MOREL FORRIER 
Claude fils de Cille BAILLY MRE. et Pierre 
BOUTTON, tous manants et habittans de 
Morbier, lesquelz ayant entendu la 
lecture qui leur a esté faitte par le 
note. soubsigné d'une transaction faictte 
par hon. Claude Pierre MOREL Eschevin 
dud. lieu assisté des hon. Philipe REVERCHON 
Denys BAILLY SALINS, Jean Claude MAYET 
Claude MAYET, Claude BAILLY, Claude MOREL 
MARESCHAL, Denys BAILLY DEBIN, et Claude 
François BAILLY A L'HUBERT aussy tous 
habittans dud. lieu, avec les Eschevins 
et habittans de la comunauttéz de la 
Moille les Rousses et les Landes pour le 
proces que lesd. deux Communauttés avoient 
par ensemble au souverains parlement de 
Besançon pour le partage de la montagne 
du Rixoux, ettant lad. transaction en 

AD-L-N-1700-18 

datte du dernier Jour du mois de febvrier 

                                                           
1
 Je présume que l’acte se trouve sous la cote 2H sans en avoir la certitude. 
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Janvier dernier passé, receue par le Sr. 
Claude DOLARD note. et Je note. soubsigné 
__ pour eux et leurs hoirs apprenné 
Rattifié et Emologué, apprennent Rattifient 
et emolguent lad. transaction en tous 
les points circonstance et despendance 
et Vuillent qu'elle ayt sont plain dehu 
et entier effect comme si par eux elle 
avoir esté faictte stipulee et passée sans 
y vouloir jamais Contrevenier en facon et 
maniere que se soit # [renvoi] soubz loblon. de leurs 
biens meubles et immeubles pnt. et futeur qu'il [sic] 
ont Chacun deux submis et obligé soubz le 
privilege du seel du Reverand seigneur abbe 
de St Claude en forme de droict En Renonceant 
a toutes Contr. exceptions faict aud. Morbier 
par devant Nicolas MOREL dud. lieu note. le 
vingt quatrieme febvrier l'an mil sept centz 
pnts. le sr Claude François BLONDEAU du Chatel 
blanc serugien Claude JOBEL de Bellefontaine 
tesm. requis lesd. Jacques BAILLY MRE., CATHENOZ 
Claude BAILLY MRE. et Claude BAILLY A L HUMBER 
illiterés de ce enquis # a payne de tous depens domages 
et interests 
[Signé] F: Bailly  Calprost  P Bailly gt_ 
C b mre. C Morel  JBailly S. Bailly g.Bailly 
C.Bailly Salin PBailly 
C.F. morel foriy  JB Bailly M.morel 
Blondeau C. Jobel  N Morel 
 H.Morel   note. 
     requis 
Contreroollé a Morez ce 
25. feb: 1700: receu Cinq sols 
[Signé] JBDolard 


